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LA RECONSTRUCTION DES PONTS DE L'ILE Ä GENEVE

par JULES CALAME, ingenieur-conseil ä Geneve,

et par EMILE SCHUBIGER, ingenieur-conseil ä Zürich.

(Suite et fin.) l

Les tabliers

Celui du bras gauche (sur trois travees solidaires),
comme celui du bras droit (sur deux travees seulement),
constitue — pour chacun des demi-tabliers amont ou
aval — un ouvrage hyperstatique de beton precontraint,

mis en compression ä la fois dans le sens
longitudinal et dans le sens transversal, selon le procede
suisse B.B.R.V. — Stahlton.

Dans ce Systeme, la precontrainte est exercee sur le
beton durci par un reseau de « cäbles » ; chaque cäble
est constitue par un faisceau de 36 fils 0 5 mm en acier
special et ä meme de fournir un effort de l'ordre de

80 t.
Cet acier, particulierement dur et resistant, est

obtenu par un traitement special apres etirage, qui lui
confere les caracteristiques moyennes suivantes :

Resistance ä la traction : 160 ä 175 kg/mma.
Limite apparente d'elasticite: 145 ä 155 kg/mm2

(pour une deformation permanente de 2 °/0o).
Allongement ä la rupture : de l'ordre de 5 ä 7 %.
Coefficient de striction : de l'ordre de 35 ä 50 %.
Module d'elasticite : environ 20 000 kg/mma.
1 Voir Bulletin technique du 17 octobre 1953, p. 421.

Ces fils proviennent de la Trefilerie Vogt S. A., ä

Reinach (Argovie), et ont fait l'objet, en de multiples
occasions di]k, d'un grand nombre d'essais de contröle.
Chaque fil, une fois coupe de longueur, est pourvu ä ses
deux extremites d'une tete obtenue par refoulement ä

froid sur place, dans une emboutisseuse automatique
reglable.

Mais on a eu soin, avant de former ces tetes, d'enfiler
les 36 fils d'un cäble dans une gaine tubulaire en acier,
puis, ä chaque extremite, dans une piece d'ancrage
cylindrique ; celle-ci, constituee par un court trongon
de tube d'acier epais, est pourvue d'un filetage exterieur

et interieur ; eile vient s'adapter dans la suite
au dispositif brevete 2 de traction du cäble par verin
hydraulique et se voit bloquee par un ecrou de serrage,
une fois reglee definitivement la longueur du cäble
subissant la precontrainte choisie.

En principe, la mise en precontrainte du beton se fait
en deux etapes, la premiere partielle — de l'ordre de

20 % du maximum prevu — a lieu trois ä cinq jours
apres la fin du betonnage, la precontrainte complete

2 Voir la description du procede dans le numero 8 de la Schweizerische

Bauzeitune du 23 fevrier 1952.
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